
le

po)lirl i'V'r ite, produîits alimeiintai-

res lhumniide's. tetls queii si rop m~ ietl. lait
condv'îsé. .oiibes. ext raits de v iande's,
vlandelîs. vitisi(i- iiia,î iit uréem et frit ts

et I égui iii * noit séchlé s, et I)tiav ltaf-'i (1it

'uitit in<'c dis produiit s alimeîîntaire's.
ne c'ontienneint sur le'urs stirfacv.' vii

contact avec le' produit ittipentnlr., i

Iplonib. Ili ani tiimo'.e iiilrsi.lth', n xlit inc
ni cuivre, it tout autre composé lil, riî'

maièlres. iii tuiti. autri' substance, dlé

Méère' ou Injurieuse Si les récipîient s

sont en fer blanc, ils sont soudés î'xté-

rieurenient ou, s'lils sonît soudés àt t'inté

rieur. lit soudultre .'îîî ph>> ét' devrait con

sister uniquement <l'étain pur, et le' fi'r

ltui liii contienîît (,it aucuit îtiirot'

mioins de ivent tre'ize ti 1:t ) iiiilligraiîîîîî-

d'étain par morce'au carré de' cinqj (.0
centimiètresi dt' côté, ou bien un et huit
dixièmies Il 9 t grains pour cent par nior

ceau carré de deux (2) pouces de côté
iLa couche Interne dles récipîientts est

î.xv'itlîte le trous d'épingle'. (le baviires4

et de fentes.
Si le fer-blanc est laqué, la laque cou

vre complètement la surface étainée et
l'intérieur du récipient et ne cède ait
c'nte'nu du récipient it plomb. ni anulé
moine, ni arsenic, i zinc, iii cuivre'. ni
aucun composé de ces substances, lit
toute autre matière délétè're ou itijurieu-
se'

5.-Hultres.--On ne doit pas rajouter
d'eau directement soit Bous forme d'eau,
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soit sous forme de glace'. aux huîtres
éc aillées.

B. Viandes manufacturées

1 -Les viandes manufacturées sont

de's viandes qui ne sont pas comprises
da:ns les paragraphes 2. 3, et 4 de la sec-

lion A qu'elles soient simples ou mélan-
.è.'es. entières ou réduites en fragments,
-Il vrai, OU dans des récipîients convena-

t,'.avec ou sans addition de sol, sucre,
trîaigre, épices ou autres substances non

nuisibles, builes ou graisse bouillie et cla-

rifiée. Si elles portent des noms décri.
uînt l'espèce. la composition ou l'origine
"îIles correspondent à cette définition et,

p.ortanlt (le tels notait descriptifs;. si on

-îtti)oit- cortaines viandes pour aromati
-.r, leur espèce et leur quantité doivent
ê'tre Indiquées.

2 .- l.a saucisse, la chair à saucisse est
une viande hachée provenant de porc, de
hoeuf. ou d'un mélange de ces viandes,
fralches. salées, marinées ou fumées,
aivec addition de sel et d'épices, et avec
ou sans addition de gras comestible d'a-
nimnaux. de céréales, de sang et de sucre
uit de fumage subséquent. Elle ne con-
lient pias une quantité d'eau plus forte
qi' les viandes dont elle est préparée
quand elles sont fraîches et pas plus de
dix (10) pour cent de son poids de cé-
réales: et si elle porte un nom décrivant
l'î'sPèce. la composition ou l'origine, elle
c-orrespond à un tel nom descriptif. Tous

les tissus d'animaux employés Comme
contenants, tels que boyaux, estomacs,
etc., sont pîropres et en bon état et nas
communquent au contenu pas d'autre
substance que le sel.

3.-Le boudin est une saucisse à la-
quelle a été ajouté du sang frais et pro-
pre provenant de boeuf ou de porc on
bonne santé à l'époque de l'abatage.

4.-L.a viande de conserve est la vian-
de fraîche, cuite, de volaille, de boeuf ou
de porc, conservée dans des empaqueta-
ges scellés hermétiquement et remplit les
conditions définies par l'Acte suar les Con
serves de Viande et d'Aliments de 1907

6.-La viande salée ou séchée est &"
la viande préparée ou marinée avec dit
sel, du sucre ou dans de la saumure, avp .
ou sans addition de sucre ou d'autres
substances non nuisibles,

6.-La viande appelée "potted meat"
est de la viande hachée et cuite prove-
nant de ces parties de l'animal ordinaire-
ment employées comme aliments à l'état
frais, avec ou sans sel et épices, et ren-
fermée dans des récipients convenables.
scellés hermétiquement.

7,-La viande "meat boar" est un mé-
lange de viande hachée, cuite avec ou
sans épices, céréales, lait et oeufs, et
comprimée en pain. Si elle porte un nom
descriptif elle correspond à cette défini-
tion.

8.-La viande "mince meat" est un
mélange de suit, pommes et autres fruits
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